
Neuf pays d’Afrique ont
signé, le 9 mars à Oyo, au
Congo, un mémorandum
d’accord de création du
Fonds bleu pour le Bassin
du Congo. Cet instrument
vise à financer le dévelop-
pement et la promotion
des ressources en eau de
ces États.

L’ANGOLA, le Burundi, laCentrafrique, le Congo, laRépublique démocratiquedu Congo (RDC), le Gabon,le Maroc, le Rwanda et leTchad ont signé, le 9 mars2017, à Oyo, ville située àplus de 400 kilomètres aunord de Brazzaville, unmémorandum d’accordpour la création d’unFonds bleu pour le Bassindu Congo.L’objectif de cet outil estde mobiliser les res-sources nécessaires au-près des contributeurs etinvestisseurs, afin d’ac-compagner les Etats mem-bres du Bassin du Congodans la lutte pour la ré-duction des émissions degaz à effet de serre, et lapréservation des écosys-tèmes aquatiques et fores-tiers de cet espacegéographique et écolo-

gique.D’autres domaines sontégalement concernés parcet instrument. Il s’agit,entre autres, du dévelop-pement du système desuivi hydrométrique etmétéorologique, la luttecontre les plantes enva-hissantes, la promotiondes énergies renouvela-bles, le développementdes systèmes d’irrigation,le drainage, en vue d’ac-croître la productivité desbassins de production etla lutte contre la pauvretédes populations rive-raines.Ce fonds, initié par le pré-sident Denis SassouN’Guesso et accueilli favo-rablement par les paysafricains participant à la

Cop22 de novembre 2016,à Marrakech, au Maroc,vise à promouvoir la ges- tion durable des eaux dufleuve Congo et de ses af-fluents, dans la zone géo- graphique de douze paysd’Afrique centrale et aus-trale.

Selon les signataires de cemémorandum d’une di-zaine d’articles, le fondsde départ sera constituépar les contributions desEtats membres et cellesdes partenaires au déve-loppement et organisa-tions qui accompagnent lamise en place de cet ins-trument. Ils entendentlever, au cours de cettepremière année, 100 mil-lions d’euros (65,5 mil-liards de francs).Le Cameroun, la GuinéeEquatoriale, la Tanzanie etla Zambie, tous annoncéscomme membres de cetteinitiative, n’ont pas signéle texte à cette occasion.

Un défi majeur pour la gestion des ressources en eau
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LE "Fonds bleu" est un pro-gramme de développe-ment et d’intégrationéconomique sous-régional.Son objectif est de mettreen place un développe-ment durable et innovantconcernant l’exploitationdes ressources renouvela-bles des eaux du Bassin duCongo.Le Fonds bleu va permet-tre le développement desprojets dans des secteursclés, afin de renforcer l’éco-nomie de la sous-région, etd’offrir une alternative via-ble à la déforestation. Sesaxes prioritaires consistentà supporter et promouvoirdes projets le long dufleuve Congo et de ses af-fluents. A savoir : Valoriser et transformerl’eau; valoriser le réservoird’eau que constitue le Bas-sin du Congo par la pisci-culture, l’aquaculture,l’élevage et l’écotourisme; Produire de l’énergie pro-pre avec des infrastruc-tures (barrages). Pour cela,il faut tendre davantagevers la production d’hy-droélectricité : Il existedéjà des barrages auGabon, au Cameroun, enGuinée Équatoriale et au

Congo, notamment àPointe-Noire (barrage de 1000 MW) et à la frontièreCongo-Cameroun (barragede plus de 600 MW);L’irrigation pour l’agricul-ture : l’Afrique accuse undéficit dans la culture irri-guée bien que l’eau y est enabondance;La navigation sur le fleuveCongo: intensifier et déve-lopper le transport de per-sonnes et demarchandises, en vue deréaliser des économies im-portantes en hydrocar-bures;Un réservoir considérableen eau potable: il faut trai-ter et distribuer l’eau, afinque les populations aientaccès à l’eau potable. Le projet Fonds bleu pro-posera des subventions re-nouvelables chaque annéeà hauteur de 100 millionsd’euros (un peu plus de 65milliards de FCFA) avecdes engagements à longterme, œuvrant pour laprotection de l’environne-ment et pour la réductiondes effets du réchauffe-ment climatique dans la ré-gion.Le "Fond bleu" intègre desprojets de construction desbarrages hydroélectriques; des micro-centrales etd’autres projets d’irriga-tion d’eau pour l’agricul-ture, la pisciculture etl’aquaculture.

Quid du Fonds bleu ? 
Petit angle
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Les chutes Kongou, dans l'Ogooué-Ivindo, pour la valo-
risation de l'écotourisme et la production de l'énergie.
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Une vue du paysage forêt-savane entre le Gabon et
le Congo dans la province du Haut-Ogooué.
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